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SANTÉ PUBLIQUE

Protection sanitaire, maladies, toxicomanie, épidémiologie, vaccination, hygiène

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,

DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Direction générale de l’action sociale

Sous-direction des âges de la vie

Circulaire DGAS/SD2 no 2009-79 du 17 mars 2009 relative
à l’application du plan national canicule 2009

NOR : MTSA0930274C

Date d’application : immédiate.

Résumé : la présente circulaire a pour objectif de demander aux départements de compléter les
tableaux de recueil d’information sur les plans bleus et les pièces rafraîchies dans les établisse-
ments d’hébergement pour personnes âgées, les dossiers de liaison d’urgence dans les établisse-
ments d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ainsi que sur les plans bleus dans les
établissements pour personnes handicapées.

Mots clés : registres communaux - plans bleus - pièces rafraîchies - dossier de liaison d’urgence,
établissements d’hébergement pour personnes âgées - établissements pour personnes handi-
capées.

Références :
Loi no 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et

des personnes handicapées ;
Décret no 2004-926 du 1er septembre 2004 ;
Décret no 2005-768 du 7 juillet 2005 ;
Article D. 312-160 et article D. 312-161 du code de l’action sociale et des familles ;
Circulaire interministérielle DGS/DHOS/DGAS/DDSC/DGT/DUS/UARno 2008-156 du 13 mai 2008

relative au plan national canicule 2008 ;
Courrier du directeur général de l’action sociale du 14 juin 2007 sur la mise en place des plans

bleus dans les établissements pour personnes handicapées ;
Courrier du 29 mai 2008 et message du 26 juin 2008 du directeur général de l’action sociale sur

la mise en place d’un dossier de liaison d’urgence dans les établissements d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes.

Textes abrogés ou modifiés : néant.

Annexes :
Annexe I. – Mise en place des pièces rafraîchies dans les établissements pour personnes âgées.
Annexe II. – Mise en place des plans bleus dans les établissements d’hébergement pour

personnes âgées.
Annexe III. – Mise en place d’un dossier de liaison d’urgence dans les établissements d’héber-

gement pour personnes âgées dépendantes.
Annexe IV. – Mise en place des plans bleus dans les établissements pour personnes handi-

capées.
Annexe V. – Liste des établissements pour personnes âgées ne disposant pas de pièce rafraîchie.
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Annexe VI. – Liste des établissements pour personnes âgées n’ayant pas mis en œuvre de plan
bleu.

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et la
secrétaire d’Etat chargée de la solidarité à Messieurs les préfets de région, directions
régionales des affaires sanitaires et sociales (pour exécution) ; Mesdames et Messieurs
les préfets de département, directions départementales des affaires sanitaires et sociales
(pour exécution).

Dans le cadre de la préparation du plan national canicule 2009, vous trouverez en pièces jointes les
fichiers de synthèse renseignés grâce aux remontées d’informations que vous avez communiquées à
la Direction générale de l’action sociale en 2008. Je vous demande de vérifier et de compléter, pour
votre ressort territorial, les données contenues dans ces fichiers au vu des évolutions intervenues.
Les tableaux concernent les plans bleus et les pièces rafraîchies dans les établissements pour
personnes âgées, les dossiers de liaison d’urgence dans les établissements pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD) ainsi que les plans bleus dans les établissements pour personnes handi-
capées.

En ce qui concerne les registres communaux des personnes vulnérables isolées à domicile, je vous
demande de vous assurer de leur mise en place par les maires, cette obligation relevant de la loi
no 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des
personnes handicapées et du décret no 2004-926 du 1er septembre 2004. J’insiste sur l’importance de
ce registre qui doit permettre, si nécessaire, l’intervention des services sociaux ou des services sani-
taires auprès des personnes isolées à domicile et qui a été mesurée, encore tout récemment, lors de
la tempête qui a frappé le sud-ouest du pays en février dernier. Fin 2008, la mise en place des
registres communaux était en voie d’achèvement dans les villes de 10 000 habitants et plus : seules
quelques villes manquaient à l’appel dans le Loiret, le Pas-de-Calais et l’Essonne. Pour les
communes de plus de 5 000 habitants, des disparités étaient relevées en Ardèche, dans l’Aube, la
Manche, la Vendée, en Haute-Corse, en Dordogne, dans le Finistère et la Moselle.

Par ailleurs, les établissements d’hébergement pour personnes âgées doivent disposer d’au moins
une pièce rafraîchie (décret no 2005-768 du 7 juillet 2005). D’après les remontées d’informations, plus
de 97 % des établissements en sont équipés. Certains d’entre eux ne sont pas équipés pour des
raisons climatiques, géographiques ou touchant à la situation et à la configuration des bâtiments qui
sont recevables. Par contre, d’autres n’apportent aucune justification à leur non-équipement. Les
foyers-logements dont le GMP est inférieur à 300 sont les moins équipés. Je vous demande d’inter-
venir auprès de ces établissements afin qu’ils se conforment à cette obligation, le cas échéant par
l’achat d’équipements mobiles afin de permettre d’attendre la mise en place d’une installation fixe
lorsqu’elle est nécessaire.

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées doivent également élaborer un plan
détaillant les modalités d’organisation à mettre en œuvre en cas de crise sanitaire ou climatique,
appelé « plan bleu » en application du décret no 2005-768 du 7 juillet 2005. A ce jour, plus de 95 %
des établissements en sont dotés. Près de 70 % ont signé une convention de partenariat avec un
établissement de santé proche. Il vous appartient de rappeler à toutes les structures qui ne l’auraient
pas fait qu’il s’agit d’une obligation.

En outre, par courrier en date du 29 mai 2008 et par message du 26 juin 2008, la DGAS a souhaité
la mise en place d’un dossier de liaison d’urgence (DLU) dans les établissements d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) suite à quelques problèmes d’accès aux dossiers. Un
modèle de DLU, élaboré en collaboration avec SAMU de France, l’Association des médecins urgen-
tistes de France et la Fédération française des associations de médecins coordonnateurs en EHPAD
vous a été adressé à cette occasion.

En pratique, les EHPAD se trouvent dans l’une des deux situations suivantes :
– ceux dans lesquels le dossier médical de chaque résident est mis en place, informatisé ou non,

tenu à jour par le médecin traitant et accessible y compris la nuit pour un médecin intervenant
en urgence. Pour ces établissements, il n’y a pas besoin de DLU ;

– ceux qui n’ont pas encore de dossier médical pour tous les résidents, ou dont le dossier type est
en cours d’élaboration, ou non ou mal renseigné par le médecin traitant, ou les EHPAD dans
lesquels le dossier n’est pas accessible, notamment la nuit, par un médecin intervenant en
urgence. Pour ces établissements, le DLU est obligatoire.

Fin 2008, seulement 79 départements avaient transmis un état d’avancement de la mise en place
du DLU en EHPAD. Sur les 5 431 EHPAD représentés, 57 % avaient des dossiers médicaux acces-
sibles 24 heures sur 24 à un médecin intervenant en urgence. Pour les autres EHPAD, plus de 18 %
avaient mis en place un DLU et 16 % étaient en train de le mettre en place. Il vous appartient de
rappeler aux EHPAD la nécessité de permettre l’accès 24 heures sur 24 aux dossiers médicaux ou
aux DLU par un médecin intervenant en urgence dans l’établissement.

Enfin, la mise en place d’un « plan bleu » dans les établissements pour personnes handicapées a
fait l’objet d’un courrier de la DGAS daté du 14 juin 2007, aux préfets et aux directions régionales et
départementales des affaires sanitaires et sociales. D’après les remontées d’informations, plus de
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40 % de l’ensemble des établissements avaient mis en place fin 2008, tout ou partie des mesures
préconisées dans le cadre des « plans bleus », par assimilation avec les dispositifs qui sont opéra-
tionnels dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées et les foyers-logements.

Je vous demande de bien vouloir vérifier et mettre à jour le cas échéant les 4 tableaux (annexes I,
II, III et IV) que vous trouverez en annexe et de me faire connaître les éventuelles difficultés
rencontrées.

Je vous demande également de procéder à l’actualisation des listes des établissements ne
disposant pas de pièces rafraîchies ou n’ayant pas mis en œuvre de plan bleu au moyen des deux
autres tableaux joints (annexes V et VI).

Je sais pouvoir compter sur votre mobilisation et vous demande de communiquer les données
actualisées à la direction générale de l’action sociale (dominique.telle@sante.gouv.fr pour les plans
bleus et les pièces rafraîchies dans les établissements pour personnes âgées et les dossiers de
liaison d’urgence dans les EHPAD et patrice.perroteau@sante.gouv.fr en ce qui concerne les établis-
sements pour personnes handicapées) pour le 10 avril 2009 au plus tard.

Je vous remercie de votre implication sur ce dossier.

Le directeur général de l’action sociale,
F. HEYRIES
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